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Attention : Cet « Embruns » est la seule  

Invitation de payement de cotisation 

ACHTUNG : Das « Embruns » ist die einzige 

Zahlungsaufforderung für den Jahresbeitrag. 
www.rycw.be                              embruns@rycw.be 

Editeur responsable : Eric MATHIEU, Worriken 2C, B 4750 BÜTGENBACH  
 

  

 

Chers Membres, 
 
A l’heure de rédiger ce papier, la saison redémarre pour nous. 

Nous avons comme d’habitude un calendrier chargé, alternant 

régates d’entraînement, régates officielles et activités plus 

ludiques, comme la traditionnelle balade nautique. 

Au niveau des régates, nous espérons vraiment une participation 

massive et assidue, qui permettrait de faire évoluer le niveau 

vers le haut : Connaissance des règles de course, technique de 

navigation, tactique,… 

Autant de choses à améliorer et à confronter, essentiellement 

lors des entraînements (régates Engie). 

Dans cette optique, nous vous proposerons à nouveau un petit 

debriefing sur le temps de midi, lors des régates Engie. 

A bientôt sur l’eau ! 
 
Pour le Conseil d’Administration,  
Votre Président, Eric MATHIEU 

BELGIQUE - BELGIE 

P.P.

P000685 

4830 LIMBOURG

9/2419

Sehr geehrte Mitglieder, 

 

Zum Zeitpunkt der Erstellung dieses Artikels beginnt für 

uns die neue Segelsaison. 

Wie üblich haben wir einen vollen Terminkalender mit 

abwechselnden Trainingsregatten, offiziellen Regatten 

und weiteren familiären Aktivitäten, wie dem 

traditionellen nautischen Ausflug. 

Auf der Ebene der Regatten hoffen wir, dass ihr recht 

zahlreich daran  teilnehmt. Es wird euch und uns 

ermöglichen das Niveau wesentlich zu erheben in Bezug 

auf die Kenntnisse der Wettstreitregeln, der 

Navigationstechnik, der Taktik, usw ... 

Bei den Trainingsregatten, bzw. den Engieregatten, 

könnt ihr vieles verbessern und an 

Wettkampferfahrung gewinnen. 

In diesem Sinne bieten wir Euch während der Engie-

Regatten wieder eine kurze Nachbesprechung während 

der Mittagszeit an. 

Bis bald auf dem Wasser! 

 

Für den Vorstand 

Ihr Präsident, Eric MATHIEU 

http://www.rycw.be/
mailto:embruns@rycw.be


Le Calendrier sportif 2022 

 

 
 

ATTENTION : 
En ce qui concerne les activités organisées sur la base du club, merci de consulter l’agenda repris sur notre site www.rycw.be qui 

contient toutes les dernières modifications et mises à jour des informations.  

ACHTUNG: 

Bezüglich der Aktivitäten, die auf der Grundlage des Clubs organisiert werden, konsultieren Sie bitte die Agenda auf unsere 

Website www.rycw.be , die die neuesten Änderungen und Aktualisierungen der Informationen enthält. 

 

Inscriptions en ligne aux activités club 

Nous encourageons vivement tous nos membres de s’inscrire à l’avance à nos activités, afin créer une stimulation de la 

participation. L’inscription en ligne vous permettra de gagner du temps à l’inscription définitive. 
Online-Registrierung für Clubaktivitäten 

Wir ermutigen alle unsere Mitglieder nachdrücklich, sich im Voraus für unsere Aktivitäten anzumelden, um die Teilnahme 

anzuregen. Durch die Online-Registrierung sparen Sie Zeit bei der endgültigen Registrierung. 

 

http://www.rycw.be/
http://www.rycw.be/


Royal Yacht Club Warche ASBL – Formulaire de cotisation 

 
Nom et prénom Date de naissance Licence sportive / Assurance (*)(**) 

Membre 
  

licence / non 

Conjoint  
  

licence (15€) / Assurance (5€) / non 

Adresse complète  Code postal :  Localité : ……………….. Rue : …………….…………………N°…..... 

Téléphone/courriel  Fixe: +… … … …. GSM: +… … … …. Email:……………….……..@......................  

Envoi « Embruns »  Poste /courriel (*) Français / Deutsch (*) 
 

 
Autres membres de la famille habitant à la même adresse : 

Enfant / parent  
  

licence (15€) / Assurance (5€) / non 

Enfant / parent  
  

licence (15€) / Assurance (5€) / non 

Enfant / parent  
  

licence (15€) / Assurance (5€) / non 

Enfant / parent  
  

licence (15€) / Assurance (5€) / non 

Equipement  Type Série Hangar / Place / Etage 

1er Bateau  
   

2ème Bateau  
   

Planche à voile  
   

Kayak  
   

(*) Biffer les mentions inutiles. (**) Le membre et les titulaires de licences sportives sont automatiquement assurés en cas d’accident. Le club offre 
une licence sportive à tout membre qui en fait la demande (avec certificat médical).  
Les autres membres de la famille peuvent aussi avoir une licence (15€/licence) ou juste l’assurance complémentaire (5€/personne) ; vous pouvez 
cocher « non » si vous avez déjà une assurance couvrant la famille pour le risque d’accident.  

 
Prix Payé 

Droit d’entrée  

A payer par tout nouveau membre (avec ou sans bateau), sauf membre étudiant sans bateau ou membre 
sympathisant. Le membre étudiant qui demande un hangar doit payer un droit d’entrée.  

120 € …… 

Membre avec bateau  
  

1er bateau  
   

Cotisation normale  
montant annuel  175 € …… 

si participation au travail du club, montant réduit  100 € …… 

Cotisation spéciale pour étudiant  

montant annuel  60 € …… 

si participation au travail du club, montant réduit  45 € …… 

Optimist dans le hangar collectif, montant réduit  35 € …… 

Cotisation spéciale pour membre senior (+60 
ans et 10 ans d’ancienneté au club)  

montant annuel  130 € …… 

avec réduction pour participation au travail du club  100 € …… 

2e bateau (tout type)  
paiement d’un droit d’entrée supplémentaire  

si le bateau n’occupe pas le même hangar que le 1er 
45 € …… 

Membre avec planche à voile ou kayak  
  

Cotisation normale  
 

65 € …… 

Cotisation spéciale pour étudiant  
 

40 € …… 

Membre sans embarcation  
  

Cotisation normale  
 

45 € …… 

Cotisation spéciale pour étudiant  
 

20 € …… 

Membre sympathisant  
  

Cotisation  
 

15 € …… 

Compléments pour conjoint/enfants/parents vivant sous le même toit  
  

Licences sportives supplémentaires  (prix par licence, l’assurance est incluse)  … x 15 €  ……  

Assurances complémentaires  (prix par assuré)  … x 5 €  ……  

Amende pour paiement tardif – en cas de paiement après le 15 mai  
  

Membre sans bateau  
 

10 €  ……  

Membre avec bateau  
 

20 €  ……  

 
TOTAL  …….  

Le paiement a été effectué par virement le ....../......./ 20......  
 
Signature :  

Délai ultime : 10 mai – passé ce délai,  
veuillez ajouter le montant de l’amende prévue ci-
dessus. 

Veuillez envoyer ce formulaire complété au Trésorier: Serge DEKROM      ou serge.dekrom@skynet.be 

Rue Saint Vincent, 13 
4841 Henri-Chapelle 

Payer au compte IBAN : BE97-3400-7831-8949 – BIC : BBRUBEBB   ou   N° 340-0783189-49 

mailto:serge.dekrom@skynet.be


Important : Pour les membres dont la situation personnelle a changé, svp signaler les changements au secrétaire lors 
de votre passage au club house ou par courriel à: secretariat@rycw.be 

Wichtig: Für Mitglieder, deren persönliche Situation sich geändert hat, melden Sie die Änderungen bitte dem Sekretär während 

Ihres Besuchs im Clubhaus oder per E-Mail an: secretariat@rycw.be 

 

Ayant droit à la cotisation réduite pour 2022 (sauf erreur ou omission de notre part) 

Mitglieder, die die Prämie der Aktivitäten begünstig werden :  

Bievelez Fabian, Dekrom Serge, Delbrassine Daniel, Depasse Bruno,  Dommes François, Fraikin Roger, Galau 

Volker, Gérard François, Goffart Iris, Grenier René, Grosjean Alexandre, Henrotay Noëlle, Lallemand Laurent, 

Lumay Benoît, Mathieu Eric, Meunier Marcel, Michalak Didier, Nizet Jean-Claude, Opsomer Peter, Parmentier Eric, 

Peeters Yvan, Pfeiffer Véronique,  Rauen Klaus, Roggemans Guy, Servais Philippe, Solheid René, Warnotte Jean-

François  

 

 

Remarques:  

1) droit à la cotisation réduite: Uniquement pour les membres avec bateau / PAV – Participation à minimum 4 régates-Club et une journée de 

travail. 

2) paiement tardif: est considéré tel quel, chaque paiement reçu après le 10 mai – Voir formulaire  

3) invités: ils sont autorisés à naviguer avec le bateau d’un membre. Moyennant paiement d’une  cotisation journalière de 2,50 €, ils peuvent 

utiliser leur bateau propre s’ils disposent d’une assurance RC-sportive. L’attestation de celle-ci doit être présentée au Chef de Base. S’ils 

disposent du ticket parking, les invités peuvent utiliser le parking du club. Les invités qui se présentent régulièrement sont priés de s’affilier. 

BEMERKUNGEN:  

 

1) Aktivitäten im Klub :  5 Regatta- Teilnahmetage oder Arbeitstage im Klub davon minderstens ein Arbeitstag. 

2) Verspätete Beitragszahlung : Zuschlag für Segler : 20 € – Andere : 10 € (Für Zahlung nach den 10. Mai).   

3) Eingeladene Gäste: Im fall, dass sie wiederholt erscheinen, sollten sie Mitglieder werden. Sie dürfen im Boot des einladenen Mitglieds 

mitfahren. Wenn sie ein eigenes Boot benutzen wollen, ist ein Tagesbeitrag von 2,5 €  fällig sowie muss eine private Sport-

Haftplflichtversicherung vorliegen. Diese muss dem Hafenmeister vorgelegt werden. Gäste dürfen im Gelände parken, wenn im Auto der 

spezielle Parkschein ausgelegt ist (Orange Karte). 

 

 

Appel à tous : Nous avons besoin d’aide à nos activités ! 

Afin de pouvoir organiser correctement les différentes activités et animations, nous avons besoin de l’aide de chaque 

membre.  Chaque aide, même ponctuelle est la bienvenue. 

Rappelons qu’une prime d’activité substantielle est proposée sur le montant de la cotisation annuelle ! 

 

Aufruf an alle: Wir brauchen Hilfe bei unseren Aktivitäten! 

Um die verschiedenen Aktivitäten und Veranstaltungen richtig organisieren zu können, benötigen wir die Hilfe jedes 

Mitglieds. Jede Hilfe, auch pünktlich, ist willkommen. 

Denken Sie daran, dass eine erhebliche Aktivitätsprämie auf den Jahresbeitrag gewährt wird! 
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